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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 17 novembre 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255
Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3579-2005.

Cause tarifaire 2006-2007 D'Hydro-Québec Distribution.

Preuve de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) aux commentaires d'Hydro-Québec sur les demandes d'intervention.

Chère Consœur,

Il nous fait plaisir de déposer sous pli la preuve de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) au présent dossier.  Cette preuve est constituée des pièces suivantes :

	Pièce SÉ-AQLPA-2

Document 1


	MARCEL BOYER, Curriculum vitae.  Le 17 novembre 2005.

	Pièce SÉ-AQLPA-2

Document 2


	JACQUES FONTAINE, Curriculum vitae.  Le 17 novembre 2005.

	Pièce SÉ-AQLPA-3

Document 1


	MARCEL BOYER, Commentaires sur la proposition d'Hydro-Québec Distribution de création d'un compte d'étalement tarifaire à partir de 2006.  Rapport d'expertise.  Le 17 novembre 2005.

	Pièce SÉ-AQLPA-4

Document 1


	JACQUES FONTAINE, La structure tarifaire d'Hydro-Québec Distribution.  Rapport.  Le 17 novembre 2005.

	Pièce SÉ-AQLPA-5

Document 1


	JACQUES FONTAINE, La prévision de la demande de 2006. Rapport d'expertise.  Le 17 novembre 2005.


Nous demandons par ailleurs respectueusement à la Régie la reconnaissance comme témoins-experts de :

· Monsieur Marcel Boyer, en tant qu'expert économiste, aux fins de son rapport SÉ-AQLPA-3, Document 1 intitulé Commentaires sur la proposition d'Hydro-Québec Distribution de création d'un compte d'étalement tarifaire à partir de 2006.
· Monsieur Jacques Fontaine, en tant qu'expert en prévision de la demande, aux fins de son rapport SÉ-AQLPA-5, Document 1 intitulé La prévision de la demande de 2006.

Les curriculum vitae de ces témoins-experts font partie des pièces déposées en preuve.

Monsieur Boyer nous indique qu'en raison de déplacements à l'extérieur de Montréal et d'autres activités déjà prévues, il ne pourra être disponible que les 8, 12 ou 13 décembre 2005 pour présenter son rapport en audience.  Monsieur Fontaine sera également disponible à ces dates.

Enfin, nous attirons votre attention sur le dépôt hier, le 16 novembre 2005, d'une preuve commune par le GRAME et à SÉ-AQLPA (cotée SÉ-AQLPA-6, Documents 1 à 4 et GRAME-3, Documents 1 à 4) relative aux compteurs avancés.  Notre pièce SÉ-AQLPA-1, Document 1 (extraits du rapport Brundtland) avait par ailleurs déjà été déposée le 23 septembre 2005 avec notre demande d'intervention.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
p.j.

c.c.
La demanderesse et les intervenants.


